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APPLICATION 
Détruit les insectes volants & rampants : mouches, 
guêpes, moustiques, acariens, punaises de lit, 
blattes, cafards… (Ne pas traiter les nids de guêpes 
et de frelons.) 
 
Action de choc et de rémanence : les endroits 
traités restent protégés pendant plusieurs 
semaines. Effet préventif et curatif. 
 
Ne pas traiter en présence de denrées 
alimentaires et ne pas vaporiser sur les supports 
ayant un contact alimentaire. 
 
LIEUX D’UTILISATION 

• Entreprises de propreté 
• Collectivités 
• Professionnels de la désinsectisation 
• Hôtellerie, campings 
• Centres de loisirs 

 
MODE D'EMPLOI 
Pulvériser à une distance de 15 cm sur les lieux de 
passage des insectes : canalisations, orifices, 
plinthes, derrière les meubles, encadrements de 
portes et fenêtres… Ventiler la pièce 15 minutes 
après la pulvérisation.  
Utilisation à l'intérieur: Application uniquement 
sur de petites surfaces, dans les fissures et 
crevasses.  
Application uniquement dans les endroits qui ne 
sont pas régulièrement nettoyés par voie humide.  
Utilisation en extérieur: Utiliser dans des endroits 
non exposés à la pluie. Appliquer uniquement sur 
de petites surfaces ou dans les fissures et 
crevasses où les parasites se trouvent. Après 
application, s'assurer qu'aucune flaque ne persiste  
 

sur le sol. 
Couvrir ou retirer les aliments, les fourrages, les 
cages et les aquarium avant l'emploi.  
Contient des pyrethrinoïdes. Toxique pour les 
chats. Ne pas traiter en présence de denrées 
alimentaires et ne pas vaporiser sur les supports 
ayant un contact alimentaire. Éviter l'inhalation 
d'aérosol. 
 
CONDITIONNEMENT 
Unité de conditionnement (U.C) : Aérosol 
Unité de vente (U.V) : Carton de 12 unités 
 
LEGISLATION 
USAGE GRAND PUBLIC ET PROFESSIONNEL. 
TP18. Avant toute utilisation, assurez-vous que 
celle-ci est indispensable, notamment dans les 
lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez 
chaque fois que possible les méthodes 
alternatives et les produits présentant le risque le 
plus faible pour la santé humaine et pour 
l'environnement. Utiliser les biocides avec 
précautions. 
Avant toute utilisation, lire l'étiquette et les 
informations concernant le produit. 
Dangereux. Respecter les précautions d'emploi. 
Consultez la fiche de données de sécurité (FDS), 
disponible sur simple demande. 
Nos fiches techniques ont été réalisées dans l'état 
actuel de nos connaissances certains éléments 
sont susceptibles d'être modifiés. 
Nos fiches techniques ont été réalisées dans l'état actuel 
de nos connaissances certains éléments sont 
susceptibles d'être modifiés. 
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Réf : A15505 INSECTICIDE VOLANTS + RAMPANTS 
500ML  

Détruit les insectes volants et rampants. 

 Action de choc 
 Efficace contre tous insectes rampants et volants 
 Efficacité rémanente sur plusieurs semaines 

 

 

 
 


